1

Arrêté n° 378 CM du 8 avril 1988 portant organisation et fonctionnement

du service de Développement de l’industrie et des métiers (S.D.I.M.)
(JOPF du 21 avril 1988, n° 16, p. 809)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des affaires économiques, de la consommation, du commerce et de l’industrie,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 789 PR du 11 décembre 1987 relatif à la composition du gouvernement du territoire ;

Vu la délibération n° 88-17 AT du 11 février 1988 portant création du service de Développement de l’industrie et des métiers (S.D.I.M.) ;

Vu la délibération n° 88-19 AT du 11 février 1988 portant aménagement de la section spécialisée du F.I.S. dénommée F.S.I.E.D.M.(1) ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 30 mars 1988,

Arrête  :

Art. 1er.- La tutelle du service de Développement de l’industrie et des métiers est assurée par le ministre chargé de l’économie.

Art. 2 .- Les attributions générales du service de Développement de l’industrie et des métiers (S.D.I.M.) sont fixées par l’article 1er de la délibération n° 88-17 AT du 11 février 1988 susvisée.

TITRE  I  -  Les objectifs du S.D.I.M.

Art. 3 .- Le service de Développement de l’industrie et des métiers est conçu comme un service d’aide à l’investisseur. Il assure une mission de promotion et d’appui aux investissements industriels et artisanaux.

Il poursuit, en particulier, les objectifs suivants :

-
gérer le F.S.I.D.E.M. ;

-
contribuer à la formation et à l’information des artisans et des chefs d’entreprise ;

-
diffuser les opportunités et garanties qui s’offrent aux investisseurs industriels, les incitations fiscales et financières ainsi que les facilités matérielles d’implantation (zones industrielles et artisanales) dont ils peuvent bénéficier ;

-
orienter, aider et suivre ces mêmes investisseurs dans les démarches prévues par la réglementation territoriale, notamment en ce qui concerne les autorisations nécessaires pour la réalisation de leurs investissements, l’évaluation de leurs demandes de facilités et le suivi des dossiers jusqu’à leur concrétisation ;

-
élaborer des études générales ou sectorielles relatives à l’industrie et l’artisanat de métiers ;

-
encourager la coopération industrielle entre les entreprises territoriales et extérieures.

Les objectifs du S.D.I.M. respecteront les orientations du plan de développement en matière de développement industriel.

TITRE  II  -  Le champ d’intervention du S.D.I.M.

Art. 4 .- En vertu des attributions du ministre chargé de l’économie, le S.D.I.M. intervient dans le domaine de l’industrie et de l’artisanat de métiers.

A ce titre, il assure la gestion du F.S.I.D.E.M.

Il a une fonction d’assistance auprès des investisseurs. Il les informe, en particulier, du dispositif de soutien mis en place en faveur des P.M.I. par les pouvoirs publics (incitations financières, facilités fiscales, zones industrielles et artisanales ...).

Il peut mettre en place dans un cadre conventionnel des actions de formation.

Art. 5.- Il est chargé d’évaluer et d’instruire les dossiers industriels éligibles au code des investissements.

Art. 6.- Dans le cadre de la politique de promotion des petites et moyennes industries locales, il est consulté sur les demandes d’aides en matière d’exonération de droits d’entrée et de fermeture d’importations et donne des avis circonstanciés.

Art. 7.- Il mène une réflexion générale dans différents domaines :

-
mieux connaître le milieu des entreprises industrielles et artisanales ;

-
déterminer les modalités de la politique de développement industriel voulue par le gouvernement (renforcement des structures industrielles par des actions d’amélioration de la compétitivité, lancement d’activités nouvelles, soutien aux entreprises en difficulté ...) ;

-
améliorer les relations entre les pouvoirs publics et les entreprises et les représentants professionnels.

Art. 8.- Il propose des adaptations de la politique de développement industriel.

Art. 9.- Il participe à la promotion générale de la Polynésie en vue de stimuler les investissements industriels ou de faciliter la création d’entreprises conjointes.

TITRE  III  - Organisation et fonctionnement

Art. 10.- Le service du Développement de l’industrie et des métiers est placé sous la direction d’un chef de service, assisté d’un adjoint.

Art. 11.- Le ministre des affaires économiques, de la consommation, du commerce et de l’industrie est chargé de l’application du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 8 avril 1988,


Alexandre LEONTIEFF

Par le Président du gouvernement du territoire : 


Le ministre des affaires économiques,


de la consommation, du commerce


et de l’industrie


Patrick REVAULT

(1)  Il s’agit vraisemblablement d’une erreur de frappe ; lire F.S.I.D.E.M.





Secrétariat Général du Gouvernement


